
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS Viviane, COJEAN Michel, CORNILY Karine, CORRE
Michel, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, GUILLOU Jacques, KERLAN
Frédéric,  LE GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ
Marie-Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-Thérèse, MORVAN Henri,
OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-
Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_022

Objet Subventions aux animations locales du 1er janvier au 31 août 2020

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Tourisme

Thème Tourisme

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Dans le cadre de la politique touristique à l’échelle du territoire, la Communauté soutient et
accompagne financièrement des animations et événements touristiques locaux tous les ans
qu’elles soient portées par des associations locales ou les communes.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 28 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1  : Approuve les participations proposées ci-dessous pour les animations et
événements touristiques sur la période du 1er janvier au 31 août 2020

Nom manifestation Date Organisateur Lieu
Subvention

2020

Exposition dans la
chapelle Saint Herbot

du 15 juillet au 15 août Mairie de Saint Thonan
Chapelle Saint Herbot

Saint Thonan
600,00 € 

Venez vous faire tirer le
portrait

de mai à septembre
Association les p'tites main

Lafayette
Landerneau 1 200,00 € 

Apéro jazz Eté L'atelier Culturel
Landerneau place des

négociants
500,00 € 

Rives de nuit 16,17,18 janvier L'atelier Culturel
Landerneau, Pencran,

Daoulas, La Martyre, La
Forest Landerneau

1 200,00 € 

Théatre dans les bars 21,22,23 avril L'atelier Culturel
Landerneau, La Martyre,

La Forest Landerneau
1 000,00 € 

Ria mots et regards à
Daoulas

du 4 avril au 30
septembre

Association Prim'vers et
prose

Daoulas 500,00 € 

Exposition "4 saisons à
la campagne"

juillet à septembre Musée ti Gwechall Dirinon 1 200,00 € 

Marché des roses 24 mai-
Association "Rose ville de

Brest"
Irvillac 250,00 € 

Festival "pluie
d'images"

du 18 janvier au 29
février

Mairie de Loperhet
Esplanade de la mairie,

Loperhet
 500,00 € 

Exposition "la bande
dessinée d'expression

française"

début juin à début
novembre

Ville de Landerneau
Galerie de Rohan,

Landerneau
2 300,00 € 
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Exposition de plein air
sur la tradition musicale
des origines à nos jours

début juin à début
novembre 

Ville de Landerneau
centre ville de Landerneau

(place de la mairie)
 5 000,00 € 

La place s'anime du 15 au 31 juillet Ville de Landerneau
place génaral de Gaulle,

Landerneau
5 000,00 € 

5ème salon BD et
Illustration de
Landerneau

7 juin 
Association s'illustrer à

Landerneau
Le Family, Landerneau 1 000,00 € 

Festiv'art 2020 du 1 janvier  au 31 août Association A tout'art La Martyre et Ploudiry 250,00 € 

Costume traditionnel du
Pays de Daoulas

à partir de juin 
Association War Hentchou

Irvillag
Mairie d'Irvillac 500,00 € 

Retro récolte 15 aout 
Association Oustilh'ou Coz

An Elorn
Dirinon 500,00 € 

Estivall 2020
15 juin au 15
septembre

Amicale laïque de Loperhet
Esplanade de la mairie,

Loperhet
250,00 € 

Contées moi la lande en juin et juillet Ti Ar Vro Landerne Daoulaz Langazel, Trémaouezan 750,00 € 

Bro Landerne a gan,
fête de la Bretagne

du 15 au 24 mai Ti Ar Vro Landerne Daoulaz
plusieurs lieux de la

CCPLD
1 500,00 € 

les balades
photographiques de

Daoulas

du 1er avril au 12
novembre

Commune de Daoulas Dans les rues de Daoulas       5 000,00 € 

L'expo du cèdre 2020:
Daesung Lee

du 18 janvier au 29
février

Commune de Daoulas
Place Anne Corre,

Daoulas
1 000,00 €

Marché des arts et des
délices

les 22,29 juillet,
5,12,19,26 août

Commune de Daoulas Place du Valy, Daoulas 500,00 € 

Fête l'été de la pierre 14,15 et 16 août
Association Kersanton Penn

Ar Bed
Carrière de Run Vraz,

L'Hopital Camfrout.
1 000,00 € 

Concert de l'été 31 juillet et 14 août
Commune de Logonna-

Daoulas

Eglise Ste Monna et Salle
Kejadenn, Logonna-

Daoulas
500,00 € 

Couleurs de Bretagne 2-août
Commune de Logonna-

Daoulas
Logonna-Daoulas 500,00 € 

Animations autour de
l'art et de l'artisanat

Toute l'année Les ateliers Lafayette Landerneau 1 000,00 € 

Au fil de l'eau 5 juillet
Commune de Logonna-

Daoulas
Sud de la Rade de Brest 3 000,00 € 

Couleurs de Bretagne 12 juillet Commune d'Irvillac Salle Kerlevenez, Irvillac 500,00 € 

Animation touristique
de la maison du

Patrimoine
du 11 avril au 28 juin

Commune de La Roche
Maurice

La Roche Maurice 3 000,00 € 

Couleurs de Bretagne 3 mai Commune de Saint Urbain Saint Urbain 500,00 € 

Article   2 :  Autorise  le  président  à  signer  les  conventions  avec  les  communes  et
associations concernées pour permettre le versement des participations.

#signature#

Délibération n°DCC2020_022  page 3/3




		2020-02-14T09:29:00+0100
	Montpellier
	Président-Maire




